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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Ogec St Pierre
de 01/2019 à 12/2019
Enseignement

2019 : 26 690 € Net

Employeur : OGEC Saint Pierre
de 09/2020 à 06/2021
Auto entrepreneur enseignement
Commentaire :   

2020 : 764 € Net
2021 : 1 419 € Net

Employeur : ogec St Pieere
de 01/2020 à 12/2020
Enseignement

2020 : 2 813 € Net

Employeur : Ogec St Pierre
de 01/2021 à 12/2021
Enseignement

2021 : 29 323 € Net

Employeur : ogec St PIerre
de 01/2022 à 12/2022
Enseignement

2022 : 17 235 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Education Ntionale
Professeur de français en collège
Commentaire :   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

[Fonction conservée]
Conseiller régional
de 06/2022 à 12/2022

2022 : 12 224 € Net

Conseiller regional
de 06/2022 à 12/2022

2022 : 12 224 € Net

CONSEILLER REGIONAL
de 01/2023 à 12/2023

2023 : 15 595 € Net

CONSEILLER REGIONAL
de 01/2024 à 06/2024

2024 : 9 870 € Net

DEPUTE
de 06/2022 à 12/2022

2022 : 38 341 € Net

DEPUTE
de 01/2023 à 12/2023

2023 : 73 648 € Net

DEPUTE
de 01/2024 à 06/2024

2024 : 37 278 € Net
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8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

Wilhelm Ludovic Collaborateur parisien
Commentaire :   

Auguste Benoit Employeur : Travaille aussi pour le députe Thierry Perrez
collaborateur parisien   

Giralt Maxime Collaborateur parlementaire

Guillon Maeva Collaboratrice parlementaire

Observations

Je soussigné Jérôme Buisson certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 18/11/2025 14:41:32
Signature : Jérôme Buisson


